
A l’identique de Emile ZOLA dans le journal L’Aurore le 13 janvier 1898 , J’accuse , notre Justice

Française , de faillir à son devoir de probité , d’indépendance , et d’impartialité...

beaucoup de décisions des tribunaux d’aujourd’hui , spolient en faveur d’une bande , en se fondant
sur des fictions , après usages de faux , grains de sable pour entraver , et forfaitures diverses …

Devant l’impossibilité d’obtenir l’équité de ces machines à spolier que sont devenues nos tribunaux
sous influence des « frères » magistrats et avocats ligués , j’appelle les nouveaux justes de ce pays à
se mobiliser aux prochaines élections , pour faire appliquer tous les articles violés de la déclaration

universelle inaliénable des droits de l’homme et du citoyen de la constitution de 1789 . (Article 7 :
l’arbitraire doit être puni … Article 15 : la société a le droit de demander des comptes à
tout agent public de son administration , y compris la justice avec sa cour
de cassation malgré ses 356-358-359-364-1027 du NCPC qui la font s’auto-protéger
illégalement ).

Notre nation , comme les autres , courre un danger pressant , inconsciente du danger mondial qui
menace , insidieux et rampant comme la vipère venimeuse … Nos Justices nationale et Européenne
avec tous ses acteurs , sont noyautées … Notre parlement avec ses deux assemblées des députés et du
Sénat , 90% de nos cadres fonctionnaires , de nos Polices et Gendarmerie , avec ce qu’il reste de notre
armée , sont noyautés par les réseaux d’influence de la franc maçonnerie dévoyée …

( Pas celle infantile souvent abêtie par l’âge , de coureurs d’honneurs et de plaisirs gratuits , mais celle
de connards se sentant arrivés , prétendant réfléchir à refaire un monde pensé par eux ... Réseaux aux
plaisirs financés par les meneurs affairistes pour une couverture idéale de philosophie visant un
pouvoir mondial quasiment déjà établi , dont les Romains pragmatiques de l’antiquité , avaient déjà
pressenti autrefois le danger de la soif de pouvoir , éradiquée en les chassant de Jérusalem il y a 1800
ans ) .

Les cadres fonctionnaires sensibles de la politique , de la Justice , de l’information et de la police …
fidélisés par l’accoutumance et l’assouvissement gratuit et protégé des lois , de leurs plaisirs et vices
les plus inavouables … ( comme à Auxerre et à Toulouse , où les frères journalistes ont réussi à
rendormir l’opinion publique et imposer un non évènement « émaillé de nombreux suicides , crimes
et disparitions de personnes et de dossiers dans des tribunaux lents et entravant » ) … … les petits
maçons inféodés à leurs financiers devenus leurs maîtres par un pacte du sang primant sur leur
serment d’étique professionnelle … n’hésitant pas aux forfaitures les plus infamantes .

Beaucoup de nos magistrats d’aujourd’hui envoient souvent en prison des prévenus , pour des faits
beaucoup moins graves que ceux dont ils sont eux-mêmes coutumiers … ( pourquoi par exemple , ne
pas faire un contrôle général dans ce milieu pour examiner les conditions d’acquisitions de nombreux
patrimoines immobiliers représentant quelquefois un siècle des revenus acquéreurs aux enchères à vil
prix dans des ventes truquées par des frères commissaires priseurs ? ) … un tel contrôle impartial
ménagerait des surprises dérangeantes … !

Voir dans le détail de ma publication très édifiante sur http://trafics-d-influences.com

Ainsi que visiter le site de notre collectif de victimes sur http://www.jppp.eu/union/

José FABBRO


